
Privas, le 9 janvier 2026

Communiqué de presse

Nous avons appris   par  le  Réveil  du Vivarais  qu’une jeune fille du lycée Montgolfier  à
Annonay ne pouvait pas accéder à son établissement en raison d’un couvre-chef qu’elle
porte pour des raisons médicales. 

Selon le  journal,  la  direction de l’établissement,  soutenue par  Le DASEN,  a  pointé  ce
foulard comme un signe religieux et  a  interdit  à  Mélina  d’entrer.  Nous  dénonçons  le
caractère dogmatique et inhumain d’une telle décision. C’est le résultat à nos yeux d’un
climat délétère entretenu par une instrumentalisation du principe de laïcité par une partie
des forces politiques pour stigmatiser l’Islam et les musulmans, tout particulièrement à
l’école.

Par  ailleurs,  20  ans  après  la  loi  de  2005  sur  l’école  inclusive  et  l’accueil  d’élèves  en
situation  de  handicap,  force  est  de  constater  que  notre  système  scolaire  est  encore
validiste et incapable d’accueillir les personnes souffrant de handicap. 

De  plus,  à  l’heure  où  le  rectorat  se  vante  d’expérimentations  favorable  à  l’égalité
filles/garçons, interdire l’accès d’une jeune fille à son établissement en raison de sa tenue
relève, une nouvelle fois, d’une forme de sexisme institutionnel.

Enfin, proposer à Mélina d’investir dans une perruque témoigne des progrès encore à
faire par l’Éducation Nationale sur la prise en compte des inégalités sociales.

Si  les faits relatés par le Réveil  du Vivarais sont avérés,  ils montrent que Mélina a été
victime de préjugés racistes,  validistes,  sexistes  et  de  mépris  de  classe qui  traversent
l’ensemble de la société. L’éducation nationale devrait être un rempart contre ces clichés
plutôt que les alimenter !

Nous dénonçons  par  ce  communiqué l’absence de bienveillance que notre  institution
exige pourtant des enseignants  à juste titre mais dont elle ne fait pas preuve, ni  envers
les personnels, ni envers  les usagers.  

Nous exprimons notre solidarité avec cette jeune fille et exigeons  sa  réintégration sans
condition sur la longueur de son bonnet ou autre vêtement qu’elle choisira de porter.
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